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Lorsque le projet de R&D éligible au 
dispositif du CIR est identifié 

Etape 2 :  DETERMINATION  des dépenses de 
personnel ayant participé aux travaux de 

recherche

Poste de dépenses de personnel ± 80% de l’assiette du CIR

PROPOS LIMINAIRES
IDENTIFICATION DES PROJETS ELIGIBLES AU CIR 
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

1. Notion de personnel de recherche

Article 244 quater B-II b) du Code 
général des Impôts (CGI)

• « Les dépenses de personnel 
afférentes aux chercheurs et 
techniciens de recherche directement 
et exclusivement affectés à ces 
opérations. »

• « (…) t itulaires d’un doctorat ou d’un 
diplôme équivalent (…) »

Article 49 septies G de l’Annexe III 
au CGI

• Chercheurs = Scient ifiques/Ingénieurs 
t ravaillant à la concept ion/Création 

de connaissances , de produit s, de 
procédés

• Assimilés ingénieurs = Salariés qui sans 
posséder un diplôme ont  acquis cet te 

qualificat ion au sein de leur ent reprise

• Techniciens = Personnels t ravaillant en 
ét roite collaborat ion avec les 
chercheurs pour assurer le sout ien 

t echnique indispensable aux t ravaux
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

1. Notion de personnel de recherche

Doctrine administrative BOI-BIC-RICI-10-10-10-30-

20120912

§ 10 : Définition du personnel de recherche « assimilé aux 
ingénieurs »

Personne non titulaire d’un diplôme d’ingénieur mais ayant 

acquis des compétences au sein de l’entreprise, l’assimilant, 

par le niveau et la nature de ses activités, aux ingénieurs 

impliqués dans les travaux de recherche

La qualification d’ingénieur acquise par l’expérience 

professionnelle n’a pas à faire l’objet d’une reconnaissance 

expresse

2 conditions 

cumulatives :

� Etre directement 

et exclusivement 

affecté aux 

opérations de 

recherche

� Avoir acquis au 

sein de l’entreprise 

des compétences 

l’assimilant par le 

niveau et la nature 

de ses activités aux 

ingénieurs 
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2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible
En pratique, il faut être en mesure de :

Les entreprises constatent lors des contrôles que le personnel pour lequel
l’implication dans le projet R&D n’est pas suffisamment établie, est
systématiquement remis en cause par l’administration fiscale et surtout par le
MENESR*

*Ministère de l’Educat ion Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

� Démontrer le caractère nécessaire et indispensable des tâches 
accomplies par le salarié dans la réalisation des projets de R&D de 
l’entreprise

� Pouvoir justifier par tout moyen la réalité des  compétences 
techniques  du salarié et de son implication au sein des projets de R&D
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2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Cas des assimilés ingénieurs

� Possibilité d’assimiler aux ingénieurs les salariés non diplômés mais ayant acquis
des compétences équivalentes au sein de leur entreprise

� Sous réserve de vérifier les fonctions réellement occupées par ces salariés

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

Exemples
- Participation à l’encadrement des personnels de R&D dont les techniciens

- Responsabilité effective du projet et de son aboutissement

- Prise de décisions stratégiques car connaissance pointue des technologies du 

domaine acquises lors de ses précédentes expériences professionnelles

Exemples
- Participation à l’encadrement des personnels de R&D dont les techniciens

- Responsabilité effective du projet et de son aboutissement

- Prise de décisions stratégiques car connaissance pointue des technologies du 

domaine acquises lors de ses précédentes expériences professionnelles

En pratiqueEn pratique
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Pour démontrer que les tâches réalisées par les assimilés 
ingénieurs  témoignent d’une qualification suffisante :

o Organigramme

o CV détaillant les formations suivies (formation continue)

o Contrat de travail / fiche de poste

o Convention collective

o Publications scientifiques

Nos 

conseils

Nos 

conseils
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

CAA Paris, 7 novembre 2013, n°13PA00896 et n°12PA01442, Sté Falguière Conseil

CAA Paris , 23 novembre 2014, n°12PA03786, SARL Génération Conseil
CAA Paris, 13 mars 2014 , n°13PA01783, SARL Génération Conseil

« L'absence de diplôme ou qualification professionnelle ne peut suffire à rejeter des
personnels, dès lors que leur soutien technique était indispensable aux travaux de
recherche et développement, surtout s’ils ont collaboré à la mise au point du
logiciel et que leur soutien technique [...] s'est inscrit dans le processus itératif de
développement expérimental »

JurisprudenceJurisprudence
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Sur l’implication des ouvriers qualifiés

Constat : La qualification de technicien est admise par l’administration fiscale 
et par le MENESR sans exigence d’un niveau minimal de diplôme

� La validation de la qualification suffisante d’un ouvrier qualifié 
repose sur la nature des actions menées sur un projet de recherche 
en collaboration étroite avec les chercheurs ou les ingénieurs

� La présence d’un chercheur ou d’un ingénieur est indispensable

En pratiqueEn pratique
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Pour établir la participation des ouvriers qualifiés au projet de 
R&D éligible

Vérifier deux points :

� L’ouvrier qualifié t ravaille 
effectivement sur des activités de 
recherche en étroite collaborat ion 

avec les chercheurs 
� L’ouvrier qualifié est en 

charge des tâches suivantes :

o Préparation des prototypes et 
échantillons ;

o Suivi et réalisation des 
expérimentations ;

Nos conseilsNos conseils

� Etablir que les tâches réalisées 
par les personnels non titulaires 
d’un diplôme de niveau BAC+2
relèvent des activités liées aux 
projets de R&D à l’aide de :

o Contrat de travail et / ou fiche 
de poste

o Notes de travail / Rapports 
d’essais / présentations 
techniques

o Echanges de mails
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2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Cas du personnel non R&D par nature (distinct du personnel de 
soutien)

� Possibilité de qualifier d’assimilé ingénieur les salariés ne possédant pas un diplôme 
technique mais participant effectivement aux opérations de R&D

� Nécessité d’être en mesure démontrer que ces salariés exercent bien des activités 
indispensables au bon déroulement des projets de R&D

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

Exemples
o Aide à la prise de décision stratégique sur le projet de R&D
o Participation à l’encadrement des personnels de R&D dont les

techniciens,
o Responsabilité effective du projet et de son aboutissement

Exemples
o Aide à la prise de décision stratégique sur le projet de R&D
o Participation à l’encadrement des personnels de R&D dont les

techniciens,
o Responsabilité effective du projet et de son aboutissement

En pratiqueEn pratique

Justificatifs
o Fiche de poste
o Contrat de travail
o Rapports techniques
o Notes de travail

Justificatifs
o Fiche de poste
o Contrat de travail
o Rapports techniques
o Notes de travail
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2. Un critère essentiel : l’implication du personnel dans une activité 
de R&D éligible

Extension du personnel éligible par le juge de l’impôt au personnel non 
scientifique (ne possédant pas de diplôme dans un domaine scient ifique mais 

part icipant aux opérat ions de R&D)

���� CAA Paris, 7 novembre 2013 (n°°°°13PA00896 et n°°°°12PA01442) Sté Falguière Conseil ; CAA Paris, 23 janvier 2014
(n°°°°12PA03786) et CAA Paris, 13 mars 2014 (n°°°°13PA01783) SARL Génération Conseil

Eligibilité des salariés t itulaires d’un diplôme de niveau mast er non scient ifique

���� CAA Paris, 10 avril 2014 (13PA00615) Sté Ecovadis

En raison de son expérience et de sa connaissance fine du sujet technique, le personnel doit être
regardé comme ayant cont ribué au projet

���� CAA Douai - 15/12/2009 - n°°°° 071370 – Eurosurgical

Seul crit ère à prendre en compt e est la réalité des missions affectées aux personnels valorisés au t it re du
CIR indépendamment du nom du service auxquels ils appart iennent (market ing et développement)

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

JurisprudenceJurisprudence
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3. Problématique de la justification des temps passés en R&D
En l’absence de système de pointage, la détermination des temps passés par le
personnel aux opérations de R&D pourrait être considérée comme insuffisamment
précise.

� Risque de remise en cause

⇒ Démontrer de manière suffisamment précise et rigoureuse les temps passés par le
personnel R&D aux opérations de recherche

⇒ A minima, établir un tableau de suivi des temps passés par salarié pour chacun des
projets valorisés dans l’assiette du CIR

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

Aucun formalisme 
particulier n’est 
imposé par les textes 
pour justifier du temps 
affecté à la R&D

Constat : L’administration fiscale et le MENESR demande 
parfois justifier la répartition des heures affectées à la R&D 
pour chaque phase de projet afin de démontrer qu’une 
sélection des activités éligibles au sein même d’un projet a 
préalablement été effectuée par l’entreprise
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3. Problématique de la justification des temps passés en R&D

Risque élevé de remise en cause des temps affectés à la R&D

Dès lors que les temps affectés à la R&D sont :

• Reconstitués a posteriori,

• Estimés,

• Correspondent à des taux d’affectation à la R&D élevés (>95%)

⇒ Il est indispensable de disposer d’éléments de justification précis et rigoureux.

Rappel : Toute détermination forfaitaire des 
temps passés est rejetée

En pratiqueEn pratique

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR
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3. Problématique de la justification des temps passés en R&D

• Conseil d’Etat, 25 mai 2007, n°°°°297280, Sté Dani Alu

Sont admis les tableaux indiquant un nombre d’heures t ravaillées par personne et par 
type d’opérat ion ou de produit  car ils just ifient suffisamment du temps de t ravail 
consacré à la recherche et écartent toute est imation forfaitaire à l’évaluat ion des 
dépenses

• CAA Paris, 23 janvier 2014, n°°°°12PA03786, Sté Génération Conseil
Il a été admis que les tableaux détaillant précisément le temps consacré aux travaux
de R&D par chaque salarié, permettaient à la société de just ifier avec une précision
suffisante la part icipation effective des salariés aux opérat ions de recherche et

développement .

JurisprudenceJurisprudence

I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

Favorable au tableau de suivi des 

temps passés par projet avec une 

ventilation des heures selon les 

phases d’avancement 

Favorable au tableau de suivi des 

temps passés par projet avec une 

ventilation des heures selon les 

phases d’avancement 
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I. MODALITES DE SÉLECTION DU PERSONNEL INTERNE ÉLIGIBLE AU
CIR

3. Problématique de la justification des temps passés en R&D

� En cas d’affectation non exclusive à des opérations de recherche, il est impératif de
démontrer que seule la fraction de la rémunération afférente au projet de R&D est
retenue dans l’assiette du CIR.

� Il s’agit du personnel effectivement impliqué dans la réalisation des opérations de
R&D éligibles, indépendamment de sa qualification

� La preuve de l’implication du personnel peut être faite au moyen de tout type de
justificatifs tels que :

• Fiche de temps ;

• Extraction de système de pointage ;

• Agenda ;

• Tout document attestant de la participation d’une personne à un projet.



II. Quid des éléments de rémunération 
à retenir pour la valorisation du 
personnel éligible ?
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� Le calcul des dépenses de personnel  repose sur la détermination d’un coût 
individuel horaire ou journalier auquel est appliqué un prorata d’affectation aux 
opérations de R&D

� Le coût individuel est obtenu à partir de l’ensemble des éléments de rémunération 
éligibles pour chaque salarié ayant participé aux opérations de R&D éligibles

II. QUID DES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION À RETENIR POUR LA
VALORISATION DU PERSONNEL ÉLIGIBLE ?

Eléments de rémunération

� Heures de travail affectées à la R&D  (Temps de 
présence - Date d’entrée et de sortie – Temps partiel)

� Retenir le temps de présence, il s’agit  des heures 
t ravaillées et non des heures payées.

� Tenir compte des dates d’entrée et de sort ie des 
effectifs salariés en cours d’ année et des éventuels 

temps part iels

� Cotisations sociales obligatoires

� Intéressement / participation
(Conseil d’Etat, Arrêt SAS Diana Ingredients, 12 mars 2014)

Eléments de rémunération

� Heures de travail affectées à la R&D  (Temps de 
présence - Date d’entrée et de sortie – Temps partiel)

� Retenir le temps de présence, il s’agit  des heures 
t ravaillées et non des heures payées.

� Tenir compte des dates d’entrée et de sort ie des 
effectifs salariés en cours d’ année et des éventuels 

temps part iels

� Cotisations sociales obligatoires

� Intéressement / participation
(Conseil d’Etat, Arrêt SAS Diana Ingredients, 12 mars 2014)



III. Le personnel mis à disposition par 
son employeur
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Valorisation du personnel externe à l’entreprise

Doctrine administrative BOI-BIC-RICI-10-10-10-30-20120912

III. LE PERSONNEL MIS A DISPOSITION PAR SON EMPLOYEUR

Mise à disposition de personnel de recherche

2 Condit ions à respecter :

� Personnel = Chercheurs et techniciens de recherche 

directement et exclusivement affectés aux opérations de 
recherche

� Charges correspondantes doivent être facturées par 
l’employeur pour le montant exact effectivement supporté par lui

- Convention de mise à disposit ion de personnel (détail des 
fonctions occupées par le salarié sur les opérat ions de R&D
- Avenant au contrat de travail du salarié détaché

Mise à disposition de personnel de recherche

2 Condit ions à respecter :

� Personnel = Chercheurs et techniciens de recherche 

directement et exclusivement affectés aux opérations de 
recherche

� Charges correspondantes doivent être facturées par 
l’employeur pour le montant exact effectivement supporté par lui

- Convention de mise à disposit ion de personnel (détail des 
fonctions occupées par le salarié sur les opérat ions de R&D
- Avenant au contrat de travail du salarié détaché

En pratiqueEn pratique

Loi Cherpion du 
18 juillet 2011
Encadrement 

du prêt  de 
main d’œuvre 

exclusif

Loi Cherpion du 
18 juillet 2011
Encadrement 

du prêt  de 
main d’œuvre 

exclusif
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IV. QUESTIONS - RÉPONSES
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POURQUOI FAIRE APPEL A ALMA CG ?

Notre métier : vous donner les moyens de vos ambitions

Un accompagnement global, 
au-delà du CIR (aide à la recherche 
de subvent ions, réduction des t axes, 
expertises RH…)
Une rémunération adaptée : au 
forfait ou au succès

MISSION SUR MESURE EXPERTISE RESEAUX

Leader du financement de 
l’innovation depuis 28 ans en matière 
d’optimisation des leviers fiscaux
Leader du CIR 

en nombre de déclaration : 35 000 
déclarations depuis 1986
en montant déclarés : 23 Md€
d’assiettes de R&D sur les 5 dernières 
années

Une équipe de 170 consultants 
expérimentés & spécialisés CIR
Une méthodologie et des outils 
éprouvés

Des réseaux, partenariats & 
lobbying nous amènent à être 
régulièrement consultés par 
l’administration fiscale et les 
Ministères (MENESR – MFCP) sur 
nos propositions de sécurisation 
et/ou d’amélioration des 
dispositifs de financement de 
l’innovation pour les entreprises

Seul 1% du montant de CIR déclarés ces 5 dernières années 
a été redressé après contrôle des administrations
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POUR ALLER PLUS LOIN …

Restez informé de 
l’actualité du 

financement de 
l’Innovation !

���� almacg.fr/Publications
Abonnez-vous à 

l’Alma News Innovation

Sur almacg.fr/métiers/Financement de 
l’Innovation
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POUR ALLER PLUS LOIN …

PME : tout savoir du 
Crédit d’Impôt 

Innovation (CII) en 10 
questions !

���� almacg.fr/PublicationsTéléchargez le guide du CII

Sur almacg.fr/métiers/Financement de 
l’Innovation/CII
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POUR ALLER PLUS LOIN …

���� almacg.fr/Métiers/Cout fiscal de l’immobilier

Téléchargez le guide 
(édition 2015)

Décrypter et maîtriser le 
contrôle fiscal du CIR 

en 6 points clés

Sur almacg.fr/métiers/Financement de 
l’Innovation
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POUR ALLER PLUS LOIN …

���� almacg.fr/Métiers/Cout fiscal de l’immobilierTéléchargez le livre blanc

Boostez votre démarche 
partenariale !

Le livre blanc des meilleures 
pratiques en partenariats R&D
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POUR ALLER PLUS LOIN …

Nos vidéos (consultables sur almacg.fr)

Réussir son 
contrôle fiscal du CIR

Les 3 fondamentaux 
pour sécuriser son CIR
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CONTACT ALMA CONSULTING GROUP

Pour toute information ou question, 

contactez Karima MEBAREK

kmebarek@almacg.com


